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Sujet de la conférence de presse

• La Covid a fragilisé nombre d’indépendant-e-s et petites entreprises.

• Les risques de surendettement sont réels.

• L’endettement et le surendettement peuvent avoir de multiples 
conséquences.

• Un partenariat public-privé a été conclu :

Des actions de prévention seront proposées, 
ouvertes à toutes et à tous, gratuitement

• Objectif = soutenir les petits patrons, de façon ciblée et efficace. 
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État des lieux, 
les constats
Florence Nater,

Conseillère d’État, cheffe du DECS
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 Le nombre total 
d’indépendant-e-s (à leur 
compte ou salarié-propriétaire 
de SA ou Sàrl) parmi la 
population active occupée 
s’élève à 13% en Suisse ;

 Ce chiffre est de 12,7% à 
Neuchâtel et de 15% si l’on 
ajoute les collaborateurs et 
collaboratrices familiaux ;

 Les très petites entreprises, de 
moins de neuf employés, 
composent 90% des 
entreprises suisses.



 La crise de la Covid a révélé la 
fragilité de la situation 
financière de nombreux-ses 
indépendant-e-s et petites 
entreprises ;

 Les indépendant-e-s avec les 
revenus les plus faibles
(< 4'000 francs) ont subi les 
pertes de revenu les plus 
importantes ;

 La crise a contraint une grande 
partie des indépendant-e-s à 
puiser dans leurs réserves 
d’épargne ou à s’endetter pour 
pouvoir assumer leurs charges 
courantes.



État des lieux,
les mesures actuelles
Paola Attinger

Cheffe adjointe, service de l’action sociale



• SAI, soutien à une activité indépendante :
Mais ce soutien est réservé aux personnes inscrites à l’ORP et il intervient au début de 
l’activité.

• Mandat de conseil et gestion des dettes au Centre social protestant (CSP) et à Caritas :
Mais ces organismes privés ne possèdent pas les compétences fiduciaires nécessaires 
pour accompagner des indépendant-e-s.

• Peut-être et surtout :
Les indépendant-e-s, qu’ils ou elles dirigent des micro-entreprises ou des SA, ne 
souhaitent souvent pas solliciter l’aide ou les conseils des collectivités publiques.

• Mais :
Les offres de professionnel-le-s (fiduciaires ou avocats-conseil) sont souvent trop 
onéreuses lorsque les ressources se font rares.



Approche retenue et actions 
mises en place
Charles Constantin

Membre de la direction de la CNCI et secrétaire 
de l’UNAM



• Soutien aux membres 

• Infos pratiques

• Recours au réseau



2 webinaires et 1 séminaire

Des entretiens individuels 

avec des fiduciaires

Des liens à partager sur le 

surendettement

Actions mises en place

http://www.independants-surendettement.ch/


Contenu des webinaires et 
du séminaire; informations 
données par les fiduciaires
Benjamin Chapuis

Prof. associé à la Haute école de gestion Arc (HEG Arc) 
Président de l’Ordre neuchâtelois et jurassien d’EXPERTsuisse
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Impacts attendus 
et conclusion
Florence Nater

Conseillère d’État , cheffe du DECS




